
RESTR$CTED ‘.. .1 ’ ” 
SR/LM,l6 ,: ;’ 
1 June 1949’ * ’ 

i: i: 

FRENCH 
;/. 
1; 

ORIGIN:AL :, ENG&JSW !; 
‘! 

5 

. . 

CKWPTE-RENDU .Q~ALYTIQUE ,D’ UNE SE!LNCE ,,< ., .‘pI ‘,/.. 
ENTRE LA CrJMMISSION DE CONCILIATION. 
ET LES DELEQiTIONS DES ETATS AR.ABES 

‘tenue $ Lausanne .le mercredi 
ler juin L9&9, à 11 heures. 

I 
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M. Azcarats w - SecrFtaire Principal, 
S.E, Abdel Monen. Mustafa > - ;~$$;;~tants de 

> BQY 
M, Abdel Chafi El Labbane ) 

g 

S,E, Fawzi Paaha Mulki 
M, Jemal Tukan Bey 

8. E, %Wad hmrJUn 
S,E, Jamil Mekkaoui 

) - Représentants du 1’ 

i 
Rrryaume Hachémite de $ 

Jordanie 1 i, 
- Représentants du, 

Liban 
1 
I il 

S.Er . ‘Ildnan El Atassi ) 
Farîd ZeSneddine >, 

$E&mar Ojabri ) 

- Représentants de 3-a’ 
Syrie, 

* SupplFant 

Le, PRESIDENT fait observes que le seul Paint inscrit & l’rJi?drB i 
du jour est ltexamen du msmwandwn ar?be du 2l'mai, êtan* donné que ’ 

’ la séants a lieu par’ suite d’une demande des d&l&g&ions des, Etats 1 
arab& visant ‘a ce que ce memorandum soit examin8 au sein de l.a 
Commissign plutfit 4~1 au C!omi,té Gén&ral, . 

‘Le .Pr&sident attira êgalement lf.attenticJn sur le fait qus dans 
u+e lettre adreqs6e aux dél&gations ar,abes, 13 vei&l$ji la .Commission 

a exprimé le scsuh@t do cwnaiitre le s vues .de .,ces. delégations sur 

les questions terri&riales; cette questian~paurra 8tre examir$e’ ., . . 
au Cours d,tune autre séance lorsque les d~l&gz&îons auront eu le. 
temps de pr&parer de,s ax~«sis, .;: ,‘. 

.’ 
M, MUSTAFA BEY (Egypte) ..SQ réf&?anVau dernier memorandum a$aw 

b6, en date du 28 ma.1 9 auquel la Commis,sir~q a, ,;répondu la vcllle 9 
déclare quf il souhaite faire disparaitre, un,mnlentendu qui semble 
exister, pans ce memorandum les d&égatiqns arabes qn: exprim4 Ira@+’ ,<-rve..-., _. - -_- . -_ . ,< -., --‘- ._ ,y - .̂ . :,,, 
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nion Que le momorandw du 23 mai de la Cammissio~~, transmettant 
les propositions de la d&lQgation israélienne concernant les 
frontibres est contraire aux termes du Pro&s-verbal du 12 mai, 

Les déldgations arabes ont fonde cette dgclaration sur le fait 
que tar&i-s que le Broces-verbal se base sur une carte qui indique 1 
certaines divisions territoriales entre les arabes et les juifs, 

les Pr0Positions israéliennes ont mgconnu ces divisions et en ont 
propos6 d’autres. Le Procès-verbal se référait à des consid&a- 
tiens territoriales et non & des consid8rations politiques; les 
d&ldgations arabes estiment donc que la Commission, en transmettant 
les propositions israéliennes, a agi contrairement à. la lettre 
et *& l’esprit du Broc&s-verbal, 

La Commission, dans sa réponse, s’est déclarke en désaccord 
avec cette vue et les délégations arabes sont dispos6es B 
accepter cette interprétation de la Commission puisque le Procès- 
verbal mentionne bien des amdnagements territoriaux, Elles riain- 
tiennent toutefois leur opinion suivant laquelle les propositions 

Isra6liennes ne sont pas conformes aux termes du Proces~verbal~ 
Mi AMiOUN (Liban) ajoute que la Commission, dans sa lettre 

du 30 mai a ddclaré que les propositions isra&iennes rentrent 
dans lo cadre du Procès-verbal. Il demande si la Commission a 

transmis les propositions parce qu’elles touchent à la question 
territoriale ou parce qu’ elle considere que les propositions 

elles-mêmes rentrent dans le cadre du Pro&s-verbal. 

Le Pr6sident espere qu’il n’y aura pas dl examen prolongé 
de la lettl?e de la Commission; il ne considbre pas cet examen 

n&essafre et demande que l’on fasse une rhponse 6crite si on 

la considérait n6cessaire. En ce qui. concerne les questions 

de Mostafa Bey et de MI Atioun, le Président +Pond au premier 

par l’affirmative et au second par la. négative; Il ddclare 
& nouveau que la Commission ne se préoccupe pas du fond des pro- 
positions, qui lui sont présentées; elle x11 a mCme pas examind 
les propositions dont on discute en ce moment. C’est aux délé- 
gations qu’il appartient de présenter des suggestions OU des 

propositions; la fonction de #la Commission consiste a les 

transmettre B 1’ autre ‘partie * 
M. ATASSI (Syrie) estime importante la question SoUlevée 

par ses collegues; les d616gations arabes ont l’intention d’en- 

voyer 8t la Commission une lettre oh sera expose on’dgtall leur. 

point de vue sur ce sujctl ‘< 
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M* AMMOUN ,(Liban) demande que toutes les c~pinickWéx~rin6es 

sur, ce sujet au cours de la pr&ente séance soient rappWtées 
on détail dans le compte rendu, 

Le PRESIDENT fait observer qu’a la présente phase de ses 
travaux 11 nfest. pas demandé à la Commissi»n dlétudier les di- 
vw3es opinions qui lui sont présent4es. Elle pourrait detiander 

certaines explications ou. certains éclaircissencnts, mais sa 
fonction oonsiste & solli.clEer et & transmettre des suggestions 

et des propositi»ns sans les étudier, 
M c AMMOUN (Liban) demande que le memorandum du 23 mai de la 

~Commission soit retiré au ConitQ général et rappelle qutB une 
sfance pr&&dbnte la Commission a accepté que lorsqulun document 
ou une question etait envoyée au Comité, toute’délégation ait 
1~ droit de demander qu’elle soit renvoy& A la Coinmissfwi~ 

Le PRESIDENT fait remarquer que l’on peut laisser une que+ 
tion inscrite 4 l’ordre du jour du Co&te’ G&&al pour une 
période de temps in&&erninéo sans qu’elle fasse llob jet d’un 
examen, DB toute faqon, si la question est reprise9 il promet 

qute$.lo sera examinée au sein de la Commission avant de 1’8tre 
par ~10 Co+k5, conform&ent à la domande des délogations arabes l 

M, AFOUN (Liban) maintiant fermemont sa demande visant a 

ce que la question soit entikwwnt retirée de l’ordrcr du jour 
du C omi t Q . 4 . 

Le PRESZDI3NT fait observer que la Cofimission doit prendre 
une d&Fsion sur la demande Mr Ammoun au cours de sa prochaine 

séance. 11 assure le représentant du Liban que, pour le moment, 
cette question ne sera pas examinée au Comité G6n6raJc~ 

Ekamen, du Msticzrandum arabe du 21 mai (A@/U> : 
L 

,’ 

MI ATASSI ‘(Syrie) demande l’lopinion de la Comm~.ssi~~~ sur ‘le 

&$norandum , Le, texte est clair, tel qu’il se présente.,, da l’avis 
” aes’ d&$gatl&s’ arabes et no demande aucune, expJicat$on’, suppl& 

,mentaire, ; $ rnoi+s que la Commission ne 10 désire, . 

M, ETHRUJGE B pJ.usieurs questions A poser..re~at~~e~ent au 
‘msmorandum v En c&’ qui concerne le point 1, la .Cormisgion a admis 

le droit des d&lkgations arabes de n6goci.w cr>llectivenent et 
*’ a accepté l&r Aoint de vue que le problkme .da ,Palestim in& I 

Gsse toui I,QS Etats aràbes de ‘fapon égale. , La. Commission a 
t»ujou$s indiqu6, $&irenenk que les négociations poucraien~ &re 
‘. 
c»ndtii,tes de ‘r;out& Mani& ‘quo 1’ on s«uhait&ait 9 soit directe- 
merit 9 soit par l~iaterr&diaire d$ la Commission, et.que les 
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onsonble + Il pr&swile que le point 1 ne fait Que réaffirmer la 

position arabe. 
En ce qui concerne le point 2, M. Ethridge fait remarquer 

que M, Eytan a co~~~uniq& le menorandum arabe du 18 mai au 

Gouvernement a Tel-Aviv; la Commission nt a pas ~chnaissance 

qu’une réponse ait d&ja ht6 re$ue~ ,:. 

M. Ethridge n’est pas sfir d’avoir pleinement Compris la 

significatian du poilzt 3 + 11 demande des éclaircissements en 

ce qui concerne la diffhrence entre une question politique et 1 
une question imrritariale lorsque la discussion pwrte SUT les 

frontières, En outre, lwsque l’on a présenté lad-de -lxnhnt à ce 

que &s*iés soient autorisés à retourner iinnéki.~tement aans 

certaines régions de Palestine, les régi63 mentiunnées étaicmt 

celles qui nlhaient pas attrib&es à Israel, sur la carte du 

Procès-verbal l Il demande si, outre l’aspect ‘de la question 

qui se rapporte aux réfugiés, on pourrait considkrer cette sug- 

gestion wxne une proposition visant A. ce qu’Israël se retira 

de ces régions, Finalvnent il demande si, de .liavis des déle’- 
gatiuns arabes, la sisnature du Procgs-verbal interdisaft toute 
rectification ou modificatiw des frontiéres défini.es par la 

carte du Pro&s-verbal, S’il en est ainsi, il Semblerait que 
les délégatims arabes se ddclarent en faveur de ces fronti$res. 

S’il n’en est pas ainsi, il se demande si, à une 6poque appro- 
priée les délégaticms arabes ne présenteront pas de contre-pro- 
positions. 

I-4, MOSTAFA. BEY (Egypte.) déclare que lrinterprétation que 

Me Ethridge donne du point 1 du memorandum du 21 mai est exacte, 

Il répond & la question de M1 Ethridge en ce qui concerne la 
diff&mce entre les fkntières au sens politique et su sens 
territorial cwme suit ‘r en se référant aux frontibres de oetts 
mani&?e, il S'est expriaé du point de vue des r&‘ugi&s. En 
demandant le retour des réfugihs, les déi6gationa arabes esp&- 
raient que Ce retwr les mettrait en présence dtu+& ‘situation 
,de facto et dru.ne kertsine distribution de’la ps’pulatlc,n, C’est 

à la luM&e de cette définiti’on ‘que les am&ge~ents~ territo- 
riaux seraient effectu6s. Si, ’ pm exemple, les r(fugie’s origi- 
mire3 dkne certaine kille ne sont pas autorisé& A rct»urner 
dans CEtte ville; des crmpensations territorialos Seront noces.. 
sairos; CCS cm~penSaticins décwlcront de la situjti»n telle 
qu’elle existera h cette époque, ’ 



MULKI PACHA (Royaume Hachémite de Jordanie) explique 
qu’en signant 10 Pro~&s-verbal les dé16gations arabes ont; 
osp&ré que les qusstlons seraient examinées d&ns’ltordFo dans 

lequel elles sont montlonn&s dans le Ps’&c&s-krbal. LeS d& 
16gations arabes ont e’tuc?.ié soigneusement ’ Cet& $ueskion et 
pr&scnt6 deux memoranda . Le prcimior concortiait certairiks 

mesures d’urgence pour la sauvogardct des biens aes r&‘u,&s;“ 
ce memorandum a 6th examina au Comit6 G&&nl et l’on @père 
recevoir biont0t una réponse satisfaistinte, En secund lieu, 

on a souvent dit aux délégations arabe’k que la question db 

r&ugi&s a des rapports 6troits avec la question territorialo 

et qu’ elles Acvraient s ( efforcer de p&sente? cl;es suggestiOns 
constructives dans cet ordre d1id6es. Elles ont consid&Q que 

leur deuxi&me menorandum constitue une contribution de cette 
nature; il est conforme au Pro&s-verbal et il envisage la 

question des r6fugi6s en rapport avec le problkme territorial, 
tout en maintenant encore la priorit6 de la question des r&k- 
gics. ’ Dans ce but le problkle a 6th divisa; uno fois que la 
premi&re catégorie de r&fugiés, celle pour qui la question est 

le plus urgente, sera rentrée dans ses foyers, on pourra consi- 

dérer la deuxi\cme cat6gorî.e qui a des rapports avec les régions 
territoU.ales ncntionnées~ 

Le ner&orandw~ du 21 mai a ht6 présent6 depuis pr&s do neuf 
jours; mais nta encore donné aucun résultat. En ve’rît8, il est 
signa16 que le Gouvernement dtIsraë1 prépare 1’ établissement 
d 1 immigrants juifs dans ter taines .&s r&gionS nentirw6ës. Do 
telles mesures rempliraiont 10s r&ions do Juifs et permattraient 
au ‘Gouvernement israélian de dire, par la suite, que J;e rapa- 

triement des habitants arabes originels créerait un question 
do r&?ugiés juifs. Il ne semble pas que l’on puiske considé- 

rer ce fait comme une indication de bonne foi da la part du * 
Gouvornenetit d 1 1 sra 81. 

Lorsque les déX6gu6s arabes parient du r;trait d1Isra?+l .’ . 
des 3!égions on question, et est en tant que mesure nécessaire, 

Les réfugiés d-ivont Ctr,e renvoyés dans leprs régions dforigi- 

ne et l’on doit donner Acs garanties adequates pour leur S&U- .’ 
rit& pendant la période qui st6koulerr avant le retrait 8 

d’Israir”l. Les dé16gations arabes examineront la questioo 

tarritoriale dans la meswe oh elle’ se rattache aux r&fugi&, 



. 

>f, ;~;T,~~Ij-j($E fait une brève, coïilpWa~SO11 eXltI'C3 Ce?&ins 

argatie;.ds dont se ~erv&t les d-eux parties. Au :?Oint 3 du 

El&~~~,~~.d.~,~~’ que J. 1011 exa::line les délégations arabes avai’ent en fait 

denandé le retour de tous ]-es réfugiés et la création d.“une 

situation de facto en ce qui concerne la distribution de la PoW- -Y- 
lation. paf coil.tre, Israël se consid.ère encore dans un 6tat 

d’~~r~i~istice et a indiqué clairei!!ent que tOUs les séfL+~s qUi 

pourraient Gtre aUtorisf$s A rentrer ne seraient acCeptéS qu'en 

vertu df m règlexmt g&éral de paix. 3, 1 

Israël considère a présent le mémorandum en neuf points 

présenté par les délégations arabes et a fait certainés prq?oSi- 

tiens concernant les frontières a.vec l’Egypte, le Liban,’ le 
Royaume l%ch&ite de Jordanie et 1.a Palestine arabe. On nl a 
encore revu. wcme réponse définitive em ce qui concerne les 

r6fugiés sauf toutefois au sujet de la r6gion de la “bande de 
Gaza” . Par contre, rien n’indique à la ComMssion que les d.éléga- 

tiens arabes exat9,.nent les propositions ter~itorialas isra.éliemes. 

Les deux parties -rogressent encore, en ce qui concerne un règlement 
tout au floins, le long de lignes ~~arallèles; la, tache la plus 
LWg~ilt~ de la Ccii~mission consiste à trouver un point auquel ces 

lignes pui sc;ent se conf ondxe . Si les délégations arabes continuent 
& ex2i;~iller la situcltion des réfugiés à l’exclusion de toutes 
autres c-uestions , on gourra tres peu 13l?OgreSSel?j le saint 3 tel 
qu’il se presente ne donne yuluue base peu satisfaisante de 
négociations. 

La COiilXiSSiOïl attache le plus grand int&r$t 3. la question 
des réfugiés et c! ltn s;mpathiela plus profonde pour la condition 
Ses intéressés; elle ne peut toutefois s’attendre à ce qv.1 Israël 
accepte une s~~tLIatiOi2 & facto qL?i constituerait ua retour au 
statu ciu.0 aVaizt les hostilités. Israël pourrait trks bien 
~l?ételY.d.X’e CLU.’ il y aurait ~m. certain d.ange.r your sa sécurité et 

Cpe, h. 1e.S r6fUgihS étaient renvoyés dans, toutes les régions 
mention.tkes il . .Serai.t ilossi’ble que ,les Etats arabas nt aient 
plus intéret a WI r@lement général da i2aix. Un tel. fait aurs;it 
de s&cieuses conséquerkce~ J ~OUI' les travaux de la .Commission qui 
n1 est pas chargée de régler seuleiaent le, c;i~estio~l de,s réfugies 

GEdS $alemnt toutes les fJU?StiOilS sur lesquelles’ les parties 
ne se sont yas mcore mîses dlaccord, La Cozisission doit 
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Afin dlaffrI.r des suggestions pratiques, les d&&gations arabes 1 

pPfU?OS@nt le retour des r&fugi.&s dans les r&gI,ons qui’ knt d6si.w ) 

iPé@S SUT la Carte CcJmne territoire arabe et qui devraiont en 
principe être reconnUes crJmm terri.taire ûrabei tcjut aménagemetit ’ 

territfxial, par voie d * accord, ne devrait pas concerner ces r~@Jns~ 

F%Ur C?et%e raiSUl?, les d616gntions arabes ne p(mrrfJnt examiner 

le P’rJbl’eLle dans SeJn ensemble tan-k qu’on‘ ne se sera pas rappioch6 

d’un règlement de la question des r6fugiés, 

Me ZEINEDDIME (Syrie) considbre comme non-fond& la suggeski«n 

de K Ethridge que les Juifs pourraient, considérer que probablement 
1~~s Etats arabes ne s’înt6ressercmt PIUS i Un rgglem&t gén&ral de 

paix Une fois que le. probl&e des &fugi&s aéra 6t6 &gL&, Les _ 

Etats arabes sont diSpOS6S ?i faire de leur mieux pcJUr arPiver j 

une s@-utifJn du probl&x de la Palestine comme ils l(ont déjà dz- 

nWntr6 par leur collaboration avec la Commissian et par le rai% 

qUfîls ont signe le Pro&s-verbal, 

En ce qui ccJncerne le point 2 du memorandum du 21 mai, e't k3 

d&laratî«a de M, Ethridge que M. Eytan et-tend encore des instruc- 

tiWX3 avant de donner u.112 &peJnse définie 7 le point de vue juif 

Sera pl-us pr&CfsélIlîent révélé par les faits que par les pal?OleSr 

Dqns le mamcsrand~~~~ du 18 mai, les dél&gations arabes ont inSk3t6 

pr,ur que 1~s autcJrit6s juives s’abstiennent de certr.inS actes tek3 

qua 11 application de la loi SUT les pr«priétaires absents, le 

bLocage des comptes 9 le dynamitage de villages et la destructian de 

biens OU ~t~$tabJki.sSement d’immigrants juifs i la place des Arabes, 

teJutes rflesures qui n’ont aucu-n rapport avec la questim territoN 

rfale, 13 nt était besoin d’aucune p6riode de pr&paratîon pwur 

51 abstenir de ces actions, il. suffisait de bonne valon&, 

Les Etats arabes ont atti.6 ltzttenti.on sur d’autres mesures 

urgentes qui Qtaicnt cansid&ées CWtiilE! urgentes également par la 

Catiaission, Ces zx3surcs no sont pas nouvelles; elles n’ont pas 

êi$ prSsentt?ies par le memor,, -ndum du 18 mai, la kmxi.SSicJn en à $jt& 

saisie â Beyrouth lCo?sqUtan l’a priée de demander aux-Juifs de les 

mettre en vigueuJt* Le retard que les Juifs appt’rrtent & ?$Pondre ne 

peut être considéré cornue IXE procédure normale; la question lem 

a $t&. ~OS&.? mais jusqUt?3 pr6Sent ils nf?nt pas adopté dcatt&çuds 
&$finis si ce nlest qU’i.ls ont cherché ?i esquiver la question 

suus 3-e pretexte qu’ils attendent des Instructions, 



En suivant keur po3itiquo grbsente, les Judfs continuent la 
politi:qu~ qIJ1ik3 ont suivie &3 fa$on constante dans toutes les I 
a&&& au ct?urs d~,&uelles le probl&ne dé Palestirie a 6t6 cons& 2: 

_ .d,&%$g, c!&,s le &kut, ils ‘ont a&ncé la théorie que les ‘$ayi arabes 3 . 
aAient assez ds’ teY% ct que la Palestine devait étre évactio’e par’ . . 
Jes Arabei pour que les Juifs prennent letir place, C’est afkn 
Blessa& de vcjiler cotte politique quclls se sA.t mis & faire 
dêpondre’ 10 retour des sofugf&s dtun r$g,lément g6néral de paix, 
m&ae ‘k’Ce qui &w?ern& dés aspects du probl$me-qu2 nIont rien a’ 
Vtii? avec un rè~lenient de paix, ,:. 

Il pourrait bien’ 6tre vrai, comme l! t3, dit I%, EChridge, que 
‘l& XXw~~~~issio~ ait, a, sraccuper~ do, deux li&nes, p~r&.?Aes qui ne SQ 

rkmcOntrwaiont pas.. En premier lieu,, il. y a. Ly ILigne ,$s Natims 
unies que I les d&6gatirJnS arab$s, cJnt.,touj(3u,T$ cherc,hd & s#Vre St 

‘qui la C«nmissi+n. est tenue de SUIV~~ En s,ecm$ l$.eu,. i& y a 3a 
ligne qui consLsLe 2~ chercher des pritext;e,s pciur, kfuser ILa miso ‘*, : 
en vigtieur de la dbclsion des Nations Unies s,$vant laquelle, les 

rhfugi&s doivent 6tre renyoy&s dans leurs f«y&s,,,:k tous ‘suLvaient 
la Ligne des N~~IÏAJXH Unies, on tl7idUVk33?S.il que’ ‘lej ’ Arabes la suivent; 

Il esp&e qu’il pourra ôtre possible, ,de dire la’ mêne chose de 
llautsc partie, en: fait, la Co~d.ssi.~ti d&raYk’ faire le n&essaire 

p,agX que tel soit Xe cas, cri insistant: pour que soit applfqu6e 

la d&ision des Nations Unies en ce qui c«nc~me les rhfugi&s, 
Les Juifs, tout en ‘essayant do faire dependre le retour 
I 

dos “Y&ugi&k~ da la solution des- pwbltomes tcrcitariaux, dans un 
rbgl.&%znt gGn6ral de paix, ont en même temps fnit conna2trc leurs 

vues sti 18s VcJ&S que devraient Sui.vre m tel di?ghfi@nt, $m 

termes du nemc~rnnd~.~~~ du 23 mai de la CrJmxhd.tin faisant connaftre 

cles spropo$%ti&2s juives 9 le ratour.,dr:s réfugiés, d~~~“~t, aXnsL. 

impossiKl.ti* Lo prrJb~bW3 ne p-ut doqc. @tre résalu d’autre maniBre 
qu’en rcveddnt h la, cléclsion.,des,;~aCions Un$es, : ,I : ,̂ 
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IWLKI PACIJA (Royaume Hachémite de Jordanie) se ‘référant & ” : ’ 
la .question duPr6sidént de savoir si,, étant' donn6 les 

dif33cultés économiqués et stratégiques, on,,na ,pourrait établir [ ., 
un ordra de priorité pour le rapatriement des rff’ugiés dans des 1 

régions données parmi celles qui ont été é,numérées, dans le 

memorandum du 21 mai, déclare que ce memorar,$lum rentre dans 

le oadre du ProcBs-ve-rbal du 12 mai; otest 1,‘autr.e partie ou 

-La Coinrhission que l’on devrait laisser cons-idérer les difficult6S ; 

que soulève le rapatriement et y trouver un remè.deo Les 

appréhensions des J-ifs suivant lesquelles les Arabes cesseraient ’ 

de s’intéresser au problème de Palestine une .fois que les ré- 

fkgiés auraient étê r&installés sont sans fondement. Le ! 

rapatriement des rbfugiés est une partie intégrante du Pro&s’- 

verbal. Si I*on accepte le prinoi.pe du rapatriement des 

réfugiés , cela signifiera simplaknt qu’on a trouvé’la’solu$ion 

d’un problème si bien que l’on pourra examiner le reste* 

Le PRESIDENT dit qu’il comprend la diffikklte qu!il y a 

. 
.k établir un ordre de priorité dans la rapatriement et propose 

,,.que cette question soit étudiée par le ComitB’G@téral suivant 

les instructions de la Commission. Le C~~:ité'~ourra$t déter- 

’ miner l’ordre dans lequel on examinera les problèmes des 

. réfugiés dans les diverses régions, tels qu’ils son,t détormin6s 

par les considérations @x2 1'011 a mentionnées et par les 

renseignements sur le nombre des réfugiés qui se’trouvent dans 

chaque région énumérée dans le memorandum. 

M. ATASSI (Syrie) cro.it n6oossaire tout d’abord de faire 

admettre le principe que les réfugiés qui se trouvent dans les 

‘t&rritoires énumérés doivent 8tra autorisas à retourner chez 

eux ; C’?est alors seulement qu’il sera utile d+entrer dans les 

détails et d’examiner les difficultés pratiques qui pourront 

SB présenter. 

Le PRESIDENT se déclare incapable de partager ce point 
de vue. 11 serait contraire aux int&r&ts des réfugiés qui 

doivent ôtre le premier sujet de préocaupation, d’insister 

pour qu’IsraW1 aocepte le principe du rapatriement avant de 

se rendre oompte s?il ne pourrait ê‘tre possible Uobtenir 

satisfaction sur des points précis do ce problème. A supposer, 



dl- 

qutIsrael~soit disposé à parmettre le retour dos rbfugiés 
’ 

vers oertains 9 régions, telles que la o&s m&idiotiale ‘ou 

occidentale de la .GalilBe, 
I 

cotte offre devrait-elle 8tre 

rafuaee pour la raison qu?IsraEl rzfussrait d’aocepter ie 

princip0 général 3 C,e serait grand dommage p2 la COudté 

ne puisse ?xaninsr un ou deux points dans un oertain ordre 

et la Commission manquerait à son de’voir envers les réfugiés 

si ella n%wmy~tpas d’obtanir satisfaction SUY les points 

qui se pretent à un r8glement. Xl aemmde aux aélégdi0f3s . 
arabes de r6fléohi.r sur cette quostione 

MOVAFA BEY (Egypte) dit que le 16 mai il a soulevé un 

point sumblabla ot a der:iandd qua le rapatr$.emont steffuctue par’ 

étapes Qt que les travailleurs, dans les plantations d’agrumes, 

lesquslies sa détériorant constamment du fait qu’allais sont 

négligées, soient autorises à rentrer en attandant un d6no& 

brmant et 1~s retour d’autres réfugi4s. .Le’Pr&sident avait 

alors r6pondu que 1~ nombre de ELBS travailleurs s ‘6levai.t $ 

mviron 165.000 personnes CO qui est consid’érable, 

Le PF@%ID~T dit que la quastion du retour dos travailleura 

dans les plantations d*agrums n’est pas s& mema quo :ceXle du 

retour dos réfugiés,. d’r-:ns certainos regions, dans leur lieu 

d*origine l En réponse à une derannde de M, AL,moun (Liban) sur 

le point de savoir si l’on peut sirnultanémnt renvoyer la 

question au Gomît Gdn6ral et la voir faire l’objet d’un 

oxamf3n entra la Commission ot la d6l6gation israélienne, 163 

Président dit qu’il est pr& a insister sur la question de 

prinoipa atiprbs, de aette délégation, comme le fait en v&ité 

16 Commis sion de puis longtemps. Ce Gu’3.1 veut c ?est faire le 

nkessa.iro pour que la non-aooeptation du principe général ‘. 
n’oripêohe pas un retour de réfugiés qui aurait 8% possible : 
aut ramnt . 

M, .&iO~’ iLib;in) vuut svas,surer, que le renvoi de la 

question au C~rn&tB GBn6ral aura lieu en rn&m@ temps qua l’on 

saisira la déléga.tion. israélienne du rapatriement des réfugihs, 

oonform.&nent a la Carte jointe au Prwàs-vwbal, &W+&-dire 

leur mtour aux. rég,ions énumérBes+ Il ne s’agit pas de la 

m6me chose qua d linsistzr de façon g6n6ralo sur la rapatriement. 

En 03 qui çoncerne ‘la ranarque de M, Ethridge suivant laquelle, 

las juifs pourraianti craindre qu’une fois qua tOUs 10s J?éfMgias 

seraient rentrc5s les Ari’b~s ne portoraiant plus dQnté&% 

aux autrus problèmes an question, 



aspec.ts d’une pxI.x éventuelle ne serait pas réaliste; tout -règlenrent 

envisager 
- 

&u problème ‘de .P&I,estine devrai-t ce problèrie &XV s3n enser~bk, ,. 
. . , I 



. . ’ 

Par cons&uent 9 il ne peut accepter l’idée qutil serait posdi- 
ble tout d.taborg. de régler le probl&me des r6fugiés et de 
ehorcher seÜlem~~~ ap&s 10 ~$glomont dl autres probl&nes. Lus 
ropr&sentants du Royamlk de %Jordanie, du Liban Et de la Syrie ,.’ 
ont insist4 pour que ltacceptation par Israël de la question 
de principe pGc&de, l~ietimen 3es détails. La Commission a 

essayé d’obtenir une telle acceptation. Mais n&m si, ells”est 

obtenue de nombreux refugids se trouveraient encore dans lI,im-’ 
possibilito de réint6gror leur foyer , Ll ensemble du probléne 

des réfugiés doit 8tre sxa&n& de fayon plus r&aliste. 
Comme l*a dit le Pr6sident, la Conmission continuora’3. 

s’efforcer d’amener IsraGl 6 ,ac.ceptcr le pri.ncipQ du retour de 
rbfugiés sur la base de ia r6solution du 11 décembre, Israël 

toutefois pwrrait ,3ppcYrtor comm argument que si les pays ara- 
bes avaient accepte la ‘r&solution du 29 novembre 1947 il n’y 
a,uralt pas eu de réfugias, Il n8 désiro pas’ rouvrir ds viki.lle~ 

blessures 9 &is si’mplem@nt faire progresser la connaissance du 

point de vue adverse. Ltargunont arabe suivant lequel Isra%l 

est tenu d’accepter tous les réfugiés est vicié par le fait &e 
le probl&e de s‘r&fi@.&s a été créé pas le refus arabe d’accepter 

la rQsoluti»~ de partage, N6anwins, il est draccord pour adnet- 

tro qu’il oit nécessaire qu’IsraS1 accepte en principe les direc- 
tives do 1.a résolution du 11 décwnbre 3,948 sur le retour des r&- . 
fugiés tout en reeurinaissant quo tous les r3fugiés ne serotit pas 
d. m&ne de rentrer m4rne si on leur laisse le choix Le plus libre 
qui soit possible, 

IZ est essentiel que l’on tienne compte des r6fugi6s qui ne 

,p,uqront $a;’ reitrer dans’ leurs foyers. Les Etats arabes quivent 
rec»nnaEtre cet aspect, du problème et se montrer disposés a 

absorber 8-6 ‘à r66kablj.r “‘les rdfugiés restants. Il cr’oit que 
,;- 

l’aide interntitimale pourra arriver pourvu que l’on pose Sur une 
base s$ide lV’ktisemble du problème des r6fugi&s, cv$st-&-dire si 
Israë& 6tait’di’s$o& à acceiter toutes les .obl$;?.$i!lns qui lui 
inc»mb&t et Gi les pays arabes acceptalent en principe l*oblie 

..,gation d’absorber et ds réinstaller ceux qui .ne renkrerkt pas+ 
Il ne serait pas possible dcobtenir une ai@ !&.ter&atiorial& sur ‘. 
une autre basé lqtio comme secours si l- probl$me des rofugiés est 
considér0 citmrG un6 question isollfire. Lc’Assembl& g&&rale des 

Nations Unios”s’est préoccupée d’un règlement de paix d’ensemble 
dans le Moyen&lent et le‘ problème des refugiés. nt én est qu’un 
aspect. Tant que ce, problème ne sera bas cunSid&& de cette’ma- 
nière, les r&‘ugi&s resteront dans leurs tentes et l’argent al- 
loué pour 10s sou3agor sera b1enCOt Opuis&, ‘,i 1 



11 QSt n6cessaî.m dIaborder cette quostian sous un houvcl angle 
en se plaqant du.point de vue des refugi6s eux-mêmes; Il espbre 
que 13s ddlQgati.ons arabes en reviendront à considher le probléme 

des r6fugiés comme une partie du problbme d'ensemble et seront , 

disposhs, tout en demandant les assurances dont elles auront 
besoin, à le considérer avec tous les autres facteurs visés 
Par lar&olutian de décembre; 

M. ATASSI (Syrie) demande à M. Ethridge, au cas QU l'on 
n'arriverait pas à un rBglement gdndral de paix on Palestine, si 
h?S réff-ugiés seraient 'abandonnés et bi les Juifs n'assumeraient 
aucune obligation internationale dtaccepte'r leur retour; Est-ce 

que C~B dizaines de milliers d'êtres humains resteraient sans 
foyers et ne seraient plus la préoccupation des Nations Unies 
qui tout d?abord s'était intéressées à leur bien-%tre? 

M:' ETE3RIDGE répond qu'il ne çonnaft pas la réponse à cette 
quest-ton. Les réfugiés,. selon 10s evaluations arabes, sont au 
nombre de 910,000 et selon les évaluations d'Israël au nombre 
de 55O&Co. Les, crédits ouverts, pour l'aide aux &fugiés, 
par les Nations Unies se sont élevds.. & 32.000,OQO'de dollars 
dont 22,0004000 ont 6t6 versés. Cette somme ne durera plus 
qu’un certain temps et il ne voit aucune possibilité immédiate 
dl obtetir dl autres fonds. 

Il insiste sur la nécessit6 drabordcr le problbme sous un 
nouvel angle afin qui&. la fois las Arabes et les Juifs puissent 
se placer dans une position qui leur pkrmettent de faire en 
sorte que la communauté Internationale, quo .préoccupe profon- 
dément l’assurance de la paix dans le Moyen-Orient, r6ponde à 
leurs. appels; Si la paix, dans le Moyen-Orient, s'effondrait, 
il ne peut dire quelle serait la,r&aetion des Nations Unies 
ou même des Etats-Unis* Il préfère toutefois poser la question 
en termes posftif s. La communauté internationale sentira le 
poids dlune..obligation beaucoup plus pressante si toutes les 
parties prouvent qu telles désir.ent de tout %oeur llétablisssment 

de 1s. paix dans le .Moyen-Orient. 
Comme ne l'ignorent.pas les .d&l&gations arabes, il a toujours 

, estimé que la communaut6 internationale, ou’plus pr0cisément 
1e.s; Nations Unies, encourront uno responsabilité~en ce qui concerna 
lIensemble de la question de Palestine, y compris le pr'obl&me. 
de.5 réfugi6S; Il estime toutefoi’s que la responsabilit6 
ppemibre de:trouver une solution incombe aux Gouvernements qui 
se sont; trotivés en guerre: 



, , . ”  

M. &&@:OUI\S (Liban) nia que les ApabSs v&Ui&nt diviser? ” 

le problèm du rè’glsmnt en Eial&StinS. &u 5oontrSire, Llk o.nt 

signé 10 &O&s-verbal du 12 !?.:.ai qui vîse %oUS l@S aSp@O$S a@ 

oe problème ; leur premier memorandun du 18 msi antre dans le 

cadd’ bu Proces-verbal et recommande des mesures urgentes qui, 

nfont aucun aspect territorial; Leur deuxième memorandum du 

21 mai touohe à des questions territoriales en ce qu’il 

demande le retour de certaines régions, tandis que Leur rnamo~ 

randum du 28 mai touche de raâme des questions territoriales, 
puisquI il examine les domendes territo,rialos extravagantas 

des Juifs. Ce qu’,ils demandent, ofest simplement que l’on 

donne 10. priorité ,ê, csrtaines mesures dont l?urgence pRrtlcU.- 

Li&re est reconnue par la Commission elle-m8me et, parmi oeS 

ne sures, au retour des réfugiés dans les territoires, arab,es. 

Les Juifs prétendent que aes Arabes ont, eu tort de re,fWar 

dtaacepter la résolution de l’Assemblée du 29 novembre 194’7; ,, 

Les Arabes n’ont pes 6té sauls à repousser ce’tte résolution. 
: 

hl, Sharett a déclsrS deux fois à8vaKtt 10s $JcitiOns Unies que Les 

VîSé8S juives s’6tendent non seulement à l’enSe&lc de’ Ja @les- 

tins, i?BiS également à la Jcri!anie, et ces demandes sont Bvidem+ 

ment contraires & la r6solution du 29 novembre. 

NI, Ethridge a dit qua la première responsabilité de troUveY 

une so&ution du problème des réfugies incombe RUX pays qui so’nt 

partis en guerre. 21 convient de se rappeler que l~oacupa~ion 

de Jaffa et de CaWfa a eu lieu avant le 15 mai 1948 ‘et que plus 

de 50.000 réfugiés se sont enfuis vers le Liban avant que ,108 

troupes arabes ne soient intervenues, leur intervention ayant 

été detarminee par la néoessite de retablir l’ordre et d’inter- 

dire les agressions juives- Pur conséquent, oeux qui sont 

responsables de la situation sont ceux qui ll’ont creée avant. 

qu’il n’y ait eu une intervention arabe - c?est-&-dire l&s Juifs, 

M, Ethridge a demand t: comment on pouvait résoudre 1s problkne 
des réfugies à moins de tenir compte de ceux qui ne pourraient 

re’nt rer. Afin de savoir oomb%en de rsfugiés resteraient, i’l. est, 

nécessaire de savoir d’abord quels rkfugiés seraient à merna ,.de 

re.nt rer . Par cons6quent, les dhlégations arabes demandent tout 
d’abord le ratour des refugiés dans les régions arabes’, oonformé- 

cent à la résolution du 11 dkembre. Une fois que 08 reto’ur aura 
6% effectué, Une fois que les Juifs auront dacidé dfaocspter 
les principes de la r&olution du 11 décembre, 

L 



.: 
. _” 

EI. APslOUN (Liban) se déclare cl1 accord, & condition que la 

Comrlission ile cesse pas d.’ essayer d’ obtenir d’ Israël J’acceptatiOn 

’ d.u principe du retour d.es réfugiés, arabes dans les régions 

désignkes ~OY~E arabe, c d-ans le Pro&s-verbal. .’ 

M, ATAS (Syrie) appuie 1’ opinion de 14. Axmoun, Il est in- 

’ dispensable de continuer ces tmvau.:r au sein d-u Comité Gér&a1 . 

il d,enande que les. d.élégation s ambes soient tenues, informées 
’ 

d.es réponses reçues d.’ Israël. 

Le PRESTDEUT prend 1 i enL;agemen.t de commniquer toutes ces 

IiGponses h 1 I asce!-tion de celles qu.f portent sur des points qui 


